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Retenue à la source : ce que la DGI change et 
ce que les entreprises redoutent

Une nouvelle initiative européenne de finance-
ment alternatif cible les TPME marocaines

Marchica lance de nouveaux projets urbains à 
Nador pour 2026–2027

Le Maroc au cœur de la 
Saison Méditerranée 2026 
: une célébration du dia-
logue interculturel

Le Maroc n’a plus que 15 
ans pour saisir sa fenêtre 
d’opportunité démogra-
phique

Barrages : le re-
bond hydrique se 
confirme, 11,8 mil-
liards de m³ d’eau 
stockés

Sahara marocain : 
l’UE examine le fi-
nancement de pro-
jets dans la région

Au mercredi 18 février 2026, les 
barrages du Royaume totalisent 
11.857,7 millions de m³ (soit 11,8 
milliards de m³) d’eau stockée, 
contre 4.644,3 millions de m³ 
un an plus tôt. Le taux de rem-
plissage global atteint 70,7 %, en 
nette hausse par rapport aux 27,5 
% relevés à la même date en 2025, 
soit une progression d’environ 
+155 % des volumes disponibles.

Vendredi 20 Février 2026

Face à la CGEM, le Directeur général des Impôts, Younes Idrissi Kaitouni, 
a défendu la généralisation progressive de la retenue à la source comme un 
outil de prévention de la fraude, non pas comme un nouvel impôt. Mais 
l’élargissement du dispositif fait émerger une inquiétude centrale côté entre-
prises, notamment le risque de « trop-versé » et la nécessité de rembourse-
ments plus automatiques, surtout en matière de TVA. En marge de ce débat, 
la DGI a aussi dévoilé une nouveauté sur l’immobilier. Il s'agit d'un partena-
riat avec la start-up Yakeey pour produire des “comparables” de prix, censés 
encadrer le pouvoir d’appréciation de l’administration en matière de taxe sur 
les profits fonciers.

L’Agence Marchica 
a engagé une nou-
velle série d’appels 
d’offres portant sur 
des travaux d’aména-
gement et de mise à 
niveau urbaine. Ces 
projets concernent 
notamment le centre 
historique de Nador 
et plusieurs axes 
structurants de la 
province.

L’Union européenne et la KfW lancent un 
mécanisme de garantie de 135 millions 
d’euros pour soutenir le financement al-
ternatif – crowdfunding, microfinance, 
crédit-bail et capital-risque – en faveur 
des TPME (très petites et moyennes entre-
prises) dans plusieurs régions partenaires 
de l’Union européenne, dont l’Afrique du 
Nord. Cette initiative, qui cible notam-
ment le Maroc, ouvre de nouvelles pers-
pectives pour les entrepreneurs, en parti-
culier les startups, les entreprises dirigées 
par des femmes et les acteurs confrontés 
à des difficultés d’accès au crédit bancaire.

Le Maroc sera l’un des temps forts de la 
Saison Méditerranée 2026, une mani-
festation culturelle d’envergure mettant 
en lumière la richesse et la diversité des 
cultures méditerranéennes, prévue du 15 
mai au 31 octobre en France.

Avec un taux de fécondité tombé à 1,97 
enfant par femme – sous le seuil de rem-
placement des générations –, le Maroc 
voit sa trajectoire démographique conver-
ger vers celle des pays du Nord. Réunis 
mardi 17 février à Rabat à l'initiative de 
l'Observatoire national du développement 
humain et du Fonds des Nations unies 
pour la population, démographes et éco-
nomistes ont dressé un constat sans appel 
: la fenêtre d'opportunité démographique, 
ouverte depuis le début des années 2000, 
commencera à se refermer vers 2040. 
Quinze années pour transformer cette 
configuration exceptionnelle en levier de 
développement. Un compte à rebours qui 
impose de repenser en profondeur les po-
litiques publiques.

Au confluent du droit européen, 
des équilibres diplomatiques et 
des enjeux de développement, la 
question du Sahara marocain de-
meure un test de cohérence pour 
l’Union européenne dans sa rela-
tion avec le Royaume. Lors d’une 
conférence de presse organisée 
à Rabat consacrée à la présenta-
tion des priorités de coopération 
entre Rabat et Bruxelles, l’am-
bassadeur, chef de la délégation 
de l’UE, a clarifié la position de 
l’UE avec une ligne directrice as-
sumée : agir dans le strict respect 
du cadre juridique européen tout 
en veillant à ce que toute coo-
pération économique produise 
des bénéfices tangibles pour les 
populations de la région. Dans 
ce sens, le diplomate a annoncé 
que dans le cadre du nouvel ac-
cord commercial, la Commission 
européenne examinait les méca-
nismes de financement suscep-
tibles d’être mobilisés.
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***************

« ERRAOUA 
CONSTRUCTIONS » 

SARL-AU
****

CAPITAL 100.000.00 
DHS
C/O BLOC 2 N 351 
AV HASSAN II AIT 
MELLOUL INEZ-
GANE
ICE : 
003831032000026/ 
IF : 68758595/ RC : 
34427./ INEZGANE
DISSOLUTION ANTI-
CIPEE
Aux termes du 
procès-verbal des 
décisions de l’asso-
cié unique en date 
du 10/02/2026 , et en 
raison de la
cessation d’activité 
de la société « ER-
RAOUA CONSTRUC-
TIONS SARL AU », 
société à responsabili-
té limitée
d’associé unique 
au capital 
de 100.000,00 Dhs ; 
Sise au : C/O BLOC 2 
N 351 AV HASSAN II 
AIT MELLOUL
INEZGANE
, il a été procédé à :
- La dissolution anti-
cipée de la société. a 
partir de 10/02/2026
- La nomination de 
Mr.ABDESLAM ER-
ROUA., Marocaine, 
né le 28/08/1990 
TAROUDANT , de-
meurant à DR

TAJACHTE AREN-
GANE IMOULASS CC 
, en tant que liquida-
teur.
- La fixation comme 
siège de la liquida-
tion : C/O BLOC 2 N 
351 AV HASSAN II 
AIT MELLOUL INEZ-
GANE
Le dépôt légal a été 
effectué au tribunal 
de 1 ère Instance 
D’inezgane en date 
du 19/02/2026 sous le 
n°335.

***************

"STÉ M2TR TRAV.
PR.IMMO"

S.A.R.L. A.U.

CRÉATION D’UNE 
SARL AU

****
Aux termes d’un acte 
sous seing privé 
à EL KELAA DES 
SRAGHNA en date 
du 09/01/2026, et 
enregistré au service 
d’enregistrement le 
16/01/2026 sous le n° 
RE:
20260000281110781, 
il a été établi les sta-
tuts d’une SARL AU 
dont les caractéris-
tiques suivantes :
Dénomination : STÉ 
M2TR TRAV.PR.IM-
MO
Forme juridique : SO-
CIÉTÉ À RESPON-
SABILITÉ LIMITEÉ À
ASSOCIÉ UNIQUE

Objet :- TRA-
VAUX DIVERS OU 
CONSTRUCTION
(ENTREPRENEUR 
DE)
- IMMEUBLES, PRO-
MOTEUR IMMOBI-
LIER
- NEGOCIANT
Siège Social : N°70, 
APPT 3 2éme ETAGE 
FACADE EL
MERS-EL KELAA 
DES SRAGHNA
Associé unique : 
AHJAB RIDA
Gérant Possédant 
4000 Parts sociales 
de 250,00 dirhams 
chacune Cogérant 
non associé : AHJAB 
MOHAMMED
CIN N° Y418791
Capital : 1 000 000,00 
Dirhams
Durée de vie de la 
personne morale : 99 
ans.
Le dépôt a été ef-
fectué au Greffe du 
Tribunal de
Première Instance 
d’El Kelaa Des Sra-
ghna le 09/02/2026 
sous le N°50/2026 et 
dans le registre
de commerce N°7165.

***************

CHAHIDI 

TRAVAUX

****

RC :9257
SOCIETE A RES-
PONSABILITE LI-

MITEE A ASSOCIE 
UNIQUE

Capital social: 
100 000, 00 DH
Siege social: 
DOUAR OLD BOUB-
KER BOUGHRIBA 
BERKANE.

suivant le PV des 
décisions de l’asso-
cié unique en date 
du 28/01/2026:
1. AJOUT DES AC-
TIVITES Le Gérant 
associe unique a 
décidé l’ajout des 
activités suivants :
*SERVICES DIVERS 
*NEGOCIANT.
2. TRANSFERT DE 
SIEGE SOCIAL vers 
l’adresse suivante : 
DOUAR OLD BOUB-
KER BOUGHRIBA 
BERKANE.
3. MISE A JOUR 
DES STATUTS :
En conséquence de 
ces modifications 
précitées, les articles 
3et 4 ont été modi-
fiés .

Dépôt légal :
il a été effectué au 
greffe du tribunal 
de 1 er instance de 
Berkane en date du 
16/02/2026  sous le 
N° 78.

***************

STE ELITE LINE 
TRANS SARL A/U

****
CONSTITUTION DE 
SOCIETE
Aux termes d’un acte 
s.s.p en date du : 
08/01/2026 il a été 
établi les statuts
d’une SARL A.U dont 
les caractéristiques 
sont :
Dénomination : « 
ELITE LINE TRANS » 
SARL A/U
Objet : TRANSPORT 
PERSONNEL POUR 
LE COMPTE D'AU-
TRUI.
Siege social : N 5176 
HAY MOHAMMADI 
85001 AGADIR
Durée : 99 années
Capital : le capital 
social est fixé a la 
somme de cent mille 
DH (100 000.00 DH).il
est divisé en MILLE 
(1000) parts sociales 
de cent dirhams 
(100.00 DH) chacune.
M. YASSINE OUTA-
KOURT, Titulaire de 
CIN N° P216478. A 
concurrence de 1000
parts.
Gérance : M. YAS-
SINE OUTAKOURT 
est désigné Gérant 
unique de la société 
pour une durée illimi-
tée.
DEPOT : le dépôt 
légal a été déposé au 
Tribunal de commerce 
Agadir le 20/02/2026 
sous le N°0159828 N° 
RC : 67599
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****************

« AS LIVING »

****
Au terme d’un acte 
sous seing privé, il a 
été établi les statuts 
d’une SARL présen-
tant les caractéris-
tiques suivantes :
Dénomination : « AS 
LIVING »
Object social : La So-
ciété a pour objet :
L’externalisation de 
services exclusive-
ment pour le compte 
de sociétés étran-
gères.
Siege social : 46 Bd 
Zerktouni-Appt 6-2° 
Etage, 20140-CASA-
BLANCA. 
Capital : Le capi-
tal social s’élève à 
cent mille (100.000) 
dirhams. Il est divisé 
en mille (1000) parts 
sociales de cent 
(100) dirhams cha-
cune, souscrites et 
libérées en totalité, et 
attribuées à l’associé 
unique.
Gérance : La société 
est gérée et adminis-
trée par M. SLAOUI 
Yacine.
Durée : 99 ans.
Le dépôt légal a été 
effectué au Greffe 
du Tribunal de Com-
merce de Casablanca 
sous le numéro du 
registre de commerce 
:  716357

divisé en 1000 parts 

de 100 dirhams

chacune souscrites en 

totalité, et attribuées 

aux associés :

 Monsieur ZE-

ROUAL ABDELLA-

TIF…….... 500 Parts.

 Monsieur 

BOUAOUINA SALEH 

………. 500 Parts

GERANCE : Confiée, 

Mr. ZEROUAL AB-

DELLATIF et Mr. 

SALEH BOUAOUINA 

COGERANTS pour 

une durée illimitée et 

ce avec les pouvoirs 

les plus étendus.

EXERCICE SOCIAL 

: Du 1erJanvier au 

31décembre.

BENEFICES : 5 % à 

la réserve légale, le 

solde est suivant dé-

cision de l'assemblée 

générale soit distribué 

soit reporté soit mis 

en réserve.

III/ L’immatriculation 

de la société a été 

effectué auprès du 

Registre de Com-

; La création ou 

l'acquisition en vue 

de l'exploitation de 

tous fonds de com-

merce ayant un objet 

social similaire ou 

connexe ;

Siège social : BU-

REAU N 02 1ER 

ETAGE DIFAF 

TAJHIZ 5 DCHEI-

RA-INEZGANE ;

Année sociale : 99 

ans à compter de 

la date d’immatricu-

lation au Registre 

de Commerce, sauf 

liquidation ou prolon-

gation ;

Capital social : 

30.000,00 Dirhams ;

Gérant : Nomination 

de Mme. BOUMAY-

LA HAFIDA en tant 

que Gérante pour 

une durée illimitée ;

II. Le dépôt légal 

a été effectué au 

Tribunal de Première 

Instance d’Inezgane 

le 17/02/2026 sous le

numéro 316 et 

l’immatriculation au 

Registre de Com-

merce sous le numé-

ro 35017.

merce de Marrakech, 

le 04/02/2026, 

sous le N° Analy-

tique : 189476

RC N°177483.

POUR AVIS, EXTRAI-

TET MENTION

****************

SOCIETE 

« LE REFUGE 
BEAUTE » SARL.

AU

****

I. Aux termes de PV 

de l’assemble géné-

rale constitutive en 

date du 05/02/2026, il 

a été établi les

statuts d’une société 

à responsabilité limi-

tée à Associé Unique 

dont les caractéris-

tiques sont les sui-

vants :

Raison sociale : LE 

REFUGE BEAUTE, 

Société A Responsa-

bilité Limitée à Asso-

cié Unique ;

Objet social : Tenant 

un Salon de Coiffure 

et Soins de Beauté ; 

Exploitation de bains 

turcs, des saunas et

des bains à vapeurs 

; Import et Export 

****************

« ARCWAVE » 
SARL.

****

CONSTITUTION

I/ Aux termes d'un 

acte sous seing privé 

en date du 19/01/2026 

à MARRAKECH, il a 

été établi les statuts 

d'une SARL dont les

caractéristiques sont :

DENOMINATION : « 

ARCWAVE » SARL.

OBJET SOCIAL :

 ENTREPRENEUR 

DE TRAVAUX DE 

CLIMATISATION,

PLOMBERIE ET 

D’ELECTRICITE.

 ENTREPRENEUR 

DE TRAVAUX D’INS-

TALLATION DE

L’ENERGIE SO-

LAIRE.

SIEGE SOCIAL: 

DOUAR TOUGANA 

N°667 TASSOUL-

TANTE MAR-

RAKECH.

DUREE :

 99 ANS.

CAPITAL : Fixé à 

100.000,00 Dirhams 
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IMMEUBLE MALAK 
AVANUE KADI AYAD 
Q.I AGADIR .
* OBJET : la société a 
pour objet :
 MARCHAND D’AC-
CESSOIRES OU DE 
PIECES
DETACHEES D’OC-
CASION D’AUTOMO-
BILES
 NEGOCIANT
 MARCHAND OU 
INTERMEDIAIRE 
EFFECTUANT
IMPORTATION ET 
EXPORTATION
* CAPITAL SOCIAL : 
Fixé à 100.000,00 DH 
divisé en 100 parts de
1000,00 DH répartis 
entre les mains de Mr. 
ETTALEBI MORAD 
l’associé unique.
* GERANCE : La so-
ciété est gérée par la 
signature unique Mr.
ETTALEBI MORAD 
pour une durée indé-
terminée.
* ANNEE SOCIALE 
: Commence le 1er 
Janvier et finit le 31 
Décembre de chaque 
année.
2°) Le dépôt légal a 
été effectué au greffe 
du Tribunal de com-
merce d’AGADIR , 
sous numéro : 159574 
et le registre du com-
merce N°67525 le
16/02/2026.

POUR EXTRAIT
ET MENTION

4e Etage Bensergao 
Agadir.
Le dépôt légal a été 
effectué au greffe du 
tribunal de commerce 
d‘Agadir le 19/02/2026 
sous le n° 159659.
R.C n° 46755 – Aga-
dir.

****************

STE SRM TEAM 
SARLAU

****

Siege Social : LOT 
HAUTE FOUNTY, 
IMM N° 50 APPT N° 
203 HAUTE FOUNTY 
AGADIR

Au terme d’un acte 
sous seing en date du 
24/12/2025 à Agadir. 
Les associées ont 
décidé ce qui suit :
1- DISSOLUTION 
ANTICIPEE DE LA 
SOCIETE.
2- NOMMER Madame 
BOUTOUMZINE 
FATIMA COMME 
LIQUIDATEUR DE LA 
SOCIETE.
3- DESIGNE LE SIE-
GE SOCIAL COMME 
LIEU DE LIQUIDA-
TION
Dépôt : effectuer 
auprès du tribunal de 
COMMERCE AGADIR 
le 11/02/2026 sous le 
N° 159481

chacune au nom
de l’associé 
unique Mr. AMINE 
MAHFOUF.
- Gérance : Mr. 
AMINE MAHFOUF.
- Dépôt Légale : Le 
dépôt légal a été 
effectué au greffe du 
tribunal du 1 ER INS-
TANCE INZEGANE
Le 18/02/2026 Sous 
le N° 322.
3 - La SOCIETE 
TAFOKT ELITE SYS-
TEMS Sarl au est 
inscrite au registre 
du Commerce
d’INZEGANE sous 
le N° 35023 le 
18/02/2026.

****************

STE ETTALEBI 
PRO SARL AU

****
CONSTITUTION
1°) Aux termes d’un 
acte SSP il a été éta-
bli à Agadir en date 
du 23/01/2026, les
statuts d’une société 
à responsabilité limi-
tée d’associé unique 
dont les caractéris-
tiques sont :
* DENOMINATION : 
« ETTALEBI PRO »
* FORME JURI-
DIQUE : S.A.R.L 
d’associé unique
* SIEGE SOCIAL :C 
O CHEZ STE PRE-
VITE OFFICE NR 9 
2eme ETAGE

****************

« TAFOKT ELITE 
SYSTEMS »

****

Société à Responsa-
bilité Limitée d’Asso-
cie Unique
Siège Social : MA-
GASIN N° 314 BLOC 
02 LOTISSEMENT 
LA FOURCHE HAY 
LAHRECH AIT MEL-
LOUL.
CAPITAL : 
100 000.00 DH ICE : 
003871877000004
CONSTITUTION
1- Aux termes d’un 
acte SSP en date du 
09/02/2026 il a été 
établi les statuts d’une 
société à
responsabilité limi-
tée d’associé unique 
SARL AU dont les 
caractéristiques sont 
les suivantes :
- Dénomination : « 
TAFOKT ELITE SYS-
TEMS ».
- Objet : 1/- TRAVAUX 
D’ELECTRICITE IN-
DUSTRIELS ET EN-
ERGIES SOLAIRES.
- Siège Social : MA-
GASIN N° 314 BLOC 
02 LOTISSEMENT 
LA FOURCHE HAY 
LAHRECH
AIT MELLOUL.
- Capital : le capital 
est fixé à 100.000,00 
Dhs divisé en 1000 
parts de 100,00 Dhs 

****************

BENGAR ENGINS 
SARL SARL,

****

**DISSOLUTION AN-
TICIPÉE *******

Aux termes d’un acte 
sous seing privé en 
date du 19/01/2026, 
enregistré à Agadir le 
11/02/2026,
l’Assemblée Géné-
rale Extraordinaire de 
BENGAR ENGINS 
SARL SARL, au 
capital social de 100 
000 DHS, siège social 
: NR 18 IMM. 46 JET 
SAKAN 4e ETAGE 
BENSERGAO AGA-
DIR.,
a décidé ce qui suit :
Dissolution anticipée 
de la société à comp-
ter du 19/01/2026 et 
mise en liquidation 
amiable.
Nomination de Mlle 
LACHGAR HANANE, 
demeurant à Hay As-
saka Bloc D Nr 189
Tikiouine Agadir, en 
qualité de liquidatrice, 
avec les pouvoirs les 
plus étendus pour pro-
céder aux opérations 
de liquidation.
Fixation du siège de 
la liquidation à Nr 18 
Imm. 46 Jet Sakan 


